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Lutte contre la désinformation médicale
Question écrite n° 6499

Texte de la question

M. Éric Pauget alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles,
chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de renforcer les moyens de lutte contre la
désinformation en matière de santé. La propagation massive de fausses informations sanitaires, notamment via
les réseaux sociaux et certaines plateformes en ligne, constitue aujourd'hui une menace réelle pour la santé
publique. Qu'il s'agisse de discours antivaccins, de remèdes inefficaces voire dangereux, ou de théories
complotistes, cette désinformation alimente la défiance envers les institutions, encourage des comportements à
risque et fragilise les efforts de prévention et de prise en charge médicale. S'il est fondamental de préserver la
liberté d'expression, pilier de la démocratie, il est tout aussi essentiel de rappeler que cette liberté connaît des
limites lorsqu'il s'agit de protéger la vie et la santé des citoyens. La diffusion intentionnelle de fausses
informations médicales ne relève pas de l'expression d'une opinion, mais bien d'un acte dangereux aux
conséquences parfois dramatiques. À ce jour, la législation française sanctionne la diffusion de fausses
nouvelles susceptibles de troubler l'ordre public, mais ne prévoit aucun dispositif spécifique ciblant la
désinformation en matière de santé. Face à l'ampleur du phénomène, il apparaît nécessaire d'adapter l'arsenal
juridique. Une évolution du code pénal pourrait ainsi permettre d'interdire explicitement la diffusion de fausses
informations sanitaires mettant en danger la vie d'autrui, avec des sanctions adaptées pour les personnes
physiques comme morales. Aussi, il l'interroge sur les mesures envisagées par le Gouvernement pour endiguer
la désinformation médicale et lui demande si une réforme législative spécifique est prévue pour sanctionner la
diffusion de fausses informations en santé publique, tout en préservant la liberté d'expression.
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